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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2005-1342 du 27 octobre 2005 relatif à l’indemnisation du transfert du fichier
des donneurs tenu par l’association France greffe de moelle à l’Agence de la biomédecine

NOR : SANP0523594D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1418-1 ;
Vu la loi no 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, notamment son article 3 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le montant de l’indemnité à la charge de l’Etat, versé à l’association France greffe de moelle au
titre du transfert du fichier des donneurs tenu par cette association à l’Agence de la biomédecine, en vertu du
premier alinéa de l’article 3 de la loi du 6 août 2004 susvisée, est fixé à 569 200 €.

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités
et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 27 octobre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ
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